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PREFECTURE

DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES
TERRITORIALES ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

Bureau interministériel des affaires juridiques

Arrêté n°2016-266, en date du 17 mars 2016, donnant délégation de signature, à M. Bachir BAKHTI, sous-
préfet, secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de cabinet
du préfet de l’Aisne, à M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de Saint-Quentin,   aux directeurs, chefs de bureau

et agents de la préfecture de l’Aisne

LE PRÉFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n°82.113 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, 

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU le décret du Président de la République du 18 janvier 2013 nommant M. Jean-Jacques BOYER sous-préfet
de SAINT-QUENTIN,

VU le décret du Président de la République du 14 février 2014 nommant M. Bachir BAKHTI secrétaire général
de la préfecture de l’Aisne,

VU le décret du Président de la République du 12 novembre 2014 nommant M. Raymond LE DEUN préfet de
l’Aisne ,

VU le décret du Président de la République du 24 juin 2015 nommant M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet,
directeur de cabinet du préfet de l’Aisne,

VU l’arrêté préfectoral n°2016-164 du 4 février 2016 donnant délégation de signature à M. Bachir BAKHTI,
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de
cabinet du préfet de l’Aisne, à M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de Saint-Quentin et aux directeurs, chefs
de bureau et agents de la préfecture de l’Aisne,
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,
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ARRÊTE

Article 1.0 - Délégation de signature est donnée à M. Bachir BAKHTI, secrétaire général de la préfecture de
l’Aisne, à l'effet de signer, en toutes matières, tous arrêtés, décisions, circulaires, rapports, correspondances et
documents relevant des attributions de l’Etat dans le département de l’Aisne, à l'exclusion :

- des arrêtés de conflits,
- des conventions avec le Président du conseil départemental prévues par la loi n°2004-809 du 13
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

Article  1.1 –  M.  Bachir  BAKHTI,  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Aisne,  est  en  outre  chargé  de
l’administration de l’arrondissement chef-lieu.

Article 1.2 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bachir BAKHTI, la délégation qui lui est donnée aux
articles 1.0 et 1.1 est conférée à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de cabinet, et en l'absence de ce
dernier ou en cas d'empêchement, la même délégation de signature est conférée à M. Jean-Jacques BOYER,
sous-préfet de Saint-Quentin.

Article 2.0 - Délégation de signature est donnée à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de cabinet, à
l’effet de signer tous les arrêtés, décisions,  réquisitions, circulaires, rapports,  correspondances et documents
relatifs aux attributions des services du cabinet, à l'exception des décisions portant attribution de décorations.

Délégation de signature est donnée à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de cabinet, à l’effet de
signer :

- les réquisitions de gendarmerie pour escorter les détenus et les malades mentaux et les arrêtés de réquisition
relatifs à la participation des médecins à la permanence des soins,

-  les  arrêtés  de réquisition de biens  et  services  et  des  personnes nécessaires  à  leur  fonctionnement  en cas
d’urgence et d’atteinte à l’ordre public, à la sécurité publique,

-  les  levées  d’immobilisation  et  de  mise  en  fourrière  d’un  véhicule  dont  le  conducteur  s’est  servi  pour
commettre  une infraction pour  laquelle  une peine de confiscation obligatoire  du véhicule  est  encourue,  en
application des dispositions de l’article L. 325-1-2,  du code de la route,

- les arrêtés d’hospitalisation sans consentement,

- les décisions de dépenses et la constatation du service fait y afférent pour le service prescripteur «  Cabinet
Aisne » (crédits de la résidence, du garage, de la communication et frais de réception),

- les états liquidatifs de paiement au titre du fonds d’aide à l’investissement du service départemental d’incendie
et de secours (SDIS). En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric BONAMIGO , délégation de signature
est  donnée,  sur  ce  dernier  point,  à  Mlle  Valérie  GARBERI,  attachée  d’administration,  chef  du  service
interministériel de défense et de protection civile (SIDPC),

Article 2.1 - En cas d’absence conjointe ou d’empêchement simultané de M. Bachir BAKHTI, sous-préfet,
secrétaire général de la préfecture et de M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de cabinet, la délégation
de signature consentie à M. Cédric BONAMIGO à l’article 2.0, est donnée à M. Jean-Jacques BOYER, sous-
préfet de Saint-Quentin.
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Article 2.2 - Délégation de signature est donnée à M. Cédric BONAMIGO, lorsqu’il assure la permanence à
l’effet de signer :
- les mesures d’éloignements que sont les arrêtés portant obligation de quitter le territoire français, les arrêtés de
réadmission, les arrêtés portant désignation du pays de destination, les arrêtés de reconduite à la frontière,
- les arrêtés de placement en rétention administrative,
-  les mémoires  en réponse aux recours contentieux présentés devant  les tribunaux administratifs  contre les
mesures d’éloignements précitées et les arrêtés de placement en rétention administrative,
- les requêtes auprès du juge des libertés et de la détention près le tribunal de grande instance compétent pour
ordonner  la  prolongation  de  la  rétention  administrative  d’un  étranger  faisant  l’objet  d’une  mesure
d’éloignement,
- les requêtes en appel des ordonnances de refus de prolongation de la rétention d’un étranger faisant l’objet
d’une mesure d’éloignement,
-  les  réquisitions pour  les transferts  dans le  cadre  des  procédures d’éloignement  des étrangers  en situation
irrégulière,
- les arrêtés portant refus d'admission au séjour au titre de l'asile présenté par un étranger en rétention et les
décisions de maintien en rétention administrative,
- les arrêtés de suspension de permis de conduire,
- les décisions d’opposition à sortie de territoire à titre conservatoire d’enfants mineurs français ou étrangers,
- les décisions d’opposition à la sortie du territoire d’un mineur sans titulaire de l’autorité parentale.

Article 3.0 –  Délégation de signature est donnée à Mme Brigitte COLLIN, conseillère d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer, directrice des libertés publiques, à l’effet de signer :

A – correspondances courantes

1. les  correspondances  courantes,  à  l'exclusion  de  celles  adressées  aux  administrations  centrales,  aux
parlementaires ainsi qu'aux conseillers régionaux et départementaux,

2. les bordereaux d'envoi.

B – en matière électorale

1. les récépissés de déclaration de candidature,

2. les contrats d’embauche à durée déterminée des personnels nécessaires à l’expédition de la propagande
électorale,
3. les décisions de dépenses et la constatation du service fait.

Pour le point n°1, la délégation consentie concerne le seul arrondissement chef-lieu, lorsqu’il s’agit d’élections
municipales.

C – en matière d’administration générale

1. les  arrêtés  portant  aliénation  de  terrains  appartenant  à  la  S.N.C.F,  les  arrêtés  d'alignement  pour  la
S.N.C.F, les arrêtés de classement des passages à niveau,

2. les  autorisations  d'épreuves,  et  manifestations  sportives,  organisées  dans  les  lieux  ouverts  ou  non
ouverts à la circulation publique et comportant ou non la participation de véhicules à moteur, 

3. les dérogations exceptionnelles aux interdictions des épreuves sportives sur la voie publique,
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4. les homologations des circuits de véhicules à moteur,

5. les cartes professionnelles de conducteur de taxi, de véhicules motorisés à deux ou trois roues, de 
conducteur de voiture de transport avec chauffeur, 

6. les récépissés délivrés aux revendeurs d'objets mobiliers,

7. les arrêtés portant rattachement administratif des personnes sans résidence ni domicile fixe, ainsi que les
livrets de circulation des personnes sans résidence ni domicile fixe,

8. les autorisations de survol,

9. les autorisations permanentes d'utiliser les hélisurfaces,

10. les arrêtés autorisant les manifestations nautiques et aéronautiques,

11. les arrêtés autorisant les manifestations de boxe,

12. les conventions de servitudes,

13. les saisines du président du tribunal administratif aux fins de désignation des commissaires enquêteurs,

14. les habilitations dans le domaine funéraire des régies, des entreprises et des associations, 

15. les arrêtés autorisant les transports de corps à l'étranger, les autorisations d'inhumations et de crémations
en dehors des délais réglementaires et les inhumations hors cimetières.

16. la délivrance et le retrait des cartes de guide-conférencier,

17. les arrêtés de classement et déclassement des offices de tourisme,

18. les titres de maître-restaurateur,

19. les arrêtés portant agrément des centres de formation de conducteurs de taxi,

20. les  certificats  de  capacité  professionnelle  de  conducteur  de  taxi,  ainsi  que  tout  document  relatif  à
l’examen organisé en vue de l’obtention de ces certificats,

21. les agréments des entreprises de domiciliation,

22. les fiches navettes budgétaro-comptables concernant les recettes encaissées par la régie de la préfecture
de l’Aisne ou les chèques impayés.

Pour les points n° 2, 3, 6, 7, 10, 11 et 15, la délégation consentie concerne le seul arrondissement chef-lieu.

D – en matière de circulation

1. les certificats d'inscription, de non-inscription et de mainlevée de gage,

2. les arrêtés portant retrait de cartes grises,
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3. les cartes d'attribution d'un numéro d'exploitation agricole,

4. les permis de conduire internationaux,

5. les avertissements et les arrêtés portant suspension du permis de conduire pour infraction au code de la
route,

6. les arrêtés portant modification du permis de conduire,

7. les décisions relatives à la prorogation, la suspension, l’annulation ou le rétablissement des différentes
catégories de permis consécutives à un examen médical, 

8. les récépissés de remise d’un permis de conduire invalidé pour solde de points nul, 

9. les attestations de validité des permis de conduire, les récépissés de déclaration de perte, les attestations
de dépôt et les refus de demandes d'échange de permis de conduire étrangers,

10. les autorisations d'enseigner la conduite,

11. les retraits d’autorisations d'enseigner la conduite,

12. les arrêtés portant agrément  ou retrait  d’agrément  des établissements d'enseignement  de la conduite
automobile,

13. les arrêtés portant agrément ou retrait de gardiens de fourrières,

14. les arrêtés portant agrément ou retrait d’agrément des Centres de sensibilisation à la sécurité routière et
les autorisations d’animer les stages,

15. les habilitations et agréments au Système d’immatriculation des véhicules (SIV) des professionnels de
l’automobile,

16. les conventions d’habilitation, d’utilisation et de cession conclues dans le cadre de FAETON avec les
établissements d’enseignement de la conduite automobile (EECA) et les centres de sensibilisation de la
sécurité routière (CSSR).

17. les décisions de dépenses et la constatation de service fait pour le BOP 207 (commissions médicales)

Pour les points n°1 et 2, la délégation consentie concerne le seul arrondissement chef-lieu.

Pour les points n°4 à 9, la délégation consentie concerne les arrondissements de Laon, Soissons et Vervins.

E – en matière de nationalité 

1. les validations des cartes nationales d'identité et des passeports,

2. les listes de participants à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne,

3. les  visas  d'aller  et  retour,  les  visas  de  sortie,  les  prorogations  de  visas  touristiques,  les  visas  de
régularisation,

4. les avis sur les visas de long séjour,
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5. les documents de circulation pour étranger mineur résidant en France, les titres d'identité républicains,

6. les titres de séjour,

7. les titres de voyage des réfugiés et des apatrides,

8. les décisions d'introduction de familles,

9. les refus d’admission au séjour, les refus de séjour portant obligation de quitter le territoire français,

10. les arrêtés fixant le pays de destination,

11. les arrêtés d’assignation à résidence,

12. les arrêtés de reconduite à la frontière et les arrêtés de rétention administrative,

13. les  requêtes  auprès  du  juge  des  libertés  et  de  la  détention  pour  prolongation  de  la  rétention
administrative d'un reconduit à la frontière.

Pour  les  points  n°1  et  2,  la  délégation  consentie  concerne  le  seul  arrondissement  chef-lieu  en  ce  qui
concerne les cartes nationales d'identité et les seuls arrondissements de Laon et Vervins pour les passeports.

Article 3.1 – En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Brigitte COLLIN, délégation de signature est
donnée  à  Mme  Valérie  GRENET,  attachée  d’administration  hors  classe,  chef  du  bureau  de  la
réglementation générale et des élections, à l’effet de signer les documents visés à l’article 3.0. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte COLLIN et de Mme Valérie GRENET, délégation de 
signature est donnée à M.Patrick RASSEMONT, attaché principal d'administration, chef du bureau de la 
nationalité, à l'effet de signer les documents visés à l'article 3.0.
 
En cas d'absence ou d'empêchement concomitants de Mme Brigitte COLLIN, de Mme Valérie GRENET et de 
M.Patrick RASSEMONT, délégation de signature est consentie à Mme Marie-Paule DEHOUCK pour le point 
23 de la rubrique C (administration générale) de l'article 3.0. 

Article 3.2 – A l’exclusion des arrêtés portant refus d’autorisation, délégation de signature est consentie à :

- Mme Valérie GRENET, attachée d’administration hors classe, chef du bureau de la réglementation générale et
des élections, pour l’ensemble des articles en matière électorale et en matière d’administration générale (sauf
pour  les  homologations  des  circuits  de  véhicules  à  moteur  et  les  décisions  portant  sur  les  manifestations
sportives avec la participation de véhicules à moteur),

- Mme Pascale ROBERT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau de la
réglementation générale et des élections, -pôle réglementation générale, en cas d’absence ou d’empêchement de
Mme Valérie GRENET, pour les points 5, 6, 7, 13 et 16 en matière d’administration générale. En cas d’absence
ou  d’empêchement  de  Mme  Valérie  GRENET  et  de  Mme  Pascale  ROBERT,  la  délégation  de  signature
consentie à Mme Pascale ROBERT est  exercée par Mme Manuela ARRIBAS,  secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau de la réglementation générale et des élections.
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- Mme Manuela ARRIBAS, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau de la
réglementation générale et des élections – pôle élections, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie
GRENET, pour l’ensemble des articles en matière électorale. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme
Valérie  GRENET  et  de  Mme  Manuela  ARRIBAS,  la  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Manuela
ARRIBAS est exercée par Mme Pascale ROBERT.

- Mme Marie-Paule DEHOUCK, attachée principale d’administration, chef du bureau de la circulation et, en cas
d'absence ou d'empêchement de celle-ci, à Mme Antonella GOUT, attachée d'administration, chef de la section
« cartes grises » ou à M. Patrick DEGEMBE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef de la section
« permis de conduire », pour l'ensemble des articles en matière de circulation, à l’exception des points 11 à 16.
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie-Paule DEHOUCK, de Mme Antonella GOUT et de M.
Patrick DEGEMBE, cette délégation est accordée, dans les mêmes limites, à M. Patrick RASSEMONT, attaché
principal d'administration, chef du bureau de la nationalité. 

-  M.  Patrick RASSEMONT,  attaché principal  d'administration,  chef  du bureau de la  nationalité,  et  en cas
d'absence  ou  d'empêchement  de  celui-ci,  à  M.  Lionel  PARDONCHE,  secrétaire  administratif  de  classe
exceptionnelle, adjoint au chef du bureau de la nationalité. En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick
RASSEMONT et  de  M.  Lionel  PARDONCHE,  délégation  de  signature  est  consentie  à  Mme  Marie-Paule
DEHOUCK, attachée d'administration, chef du bureau de la circulation, pour les points 1 à 7 en matière de
nationalité.

Article 4.0 - Délégation de signature est donnée à M. Albert DELSART, attaché d’administration, chef du
service de la coordination de l'action départementale (SCAD), à l’effet de signer :

1. les  correspondances  courantes,  à  l'exclusion  de  celles  adressées  aux  administrations  centrales,  aux
parlementaires ainsi qu'aux conseillers régionaux et départementaux,

2. les bordereaux d'envoi,

3. les accusés de réception reconnaissant  le caractère complet  d'un dossier  de demande  de subvention
d'investissement (article 4 du décret n° 99 – 1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l'Etat
pour des projets d'investissement),

4. les accusés de réception reconnaissant le caractère complet d'un dossier de demande de subvention de
fonctionnement,

5. les états  liquidatifs de paiement  au titre du fonds national d'aménagement  et de développement des
territoires 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Albert DELSART, la délégation qui lui est consentie sera exercée
par Mme Carine FRITZINGER, attachée d’administration, et, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Albert
DELSART et Mme Carine FRITZINGER, par M. Sébastien BAROCHE, attaché d'administration et, en cas
d’absence ou d’empêchement de ces derniers, par Mme Valérie BOUDOUX, secrétaire administrative de classe
exceptionnelle.
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Article 5.0 - Délégation de signature est donnée à Mme Patricia HEGESIPPE, conseillère d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer, directrice des relations avec les collectivités territoriales et des affaires juridiques, à
l'effet de signer :

1. les  correspondances  courantes,  à  l'exclusion  de  celles  adressées  aux  administrations  centrales,  aux
parlementaires ainsi qu'aux conseillers régionaux et généraux,

2. les bordereaux d'envoi,

3. les états de notification des taux d’imposition des taxes directes locales,

4. l’approbation des actes des associations syndicales de propriétaires à leur demande,

5. les  ordres  de  paiement,  transmis  par  le  comptable  public,  attestant  le  versement  de  dotations  de
fonctionnement aux collectivités locales,

6. les courriers aux collectivités locales et établissements publics demandant des pièces complémentaires dans
le cadre du contrôle de légalité,

7. les accusés de réception reconnaissant le caractère complet d’un dossier de demande de subvention au titre
de la dotation d’équipement  des  territoires ruraux (article  R 2334-23 du code général  des  collectivités
territoriales),

8. les  états  liquidatifs  de  paiement  au  titre  de  la  dotation  globale  d’équipement,  de  la  dotation  de
développement rural, de la dotation d'équipement des territoires ruraux et des subventions pour travaux
divers d'intérêt local.

Article 5.1 - En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Patricia HEGESIPPE, délégation de signature est
consentie, à :

- M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, attaché d’administration, chef du bureau de la légalité et de
l’intercommunalité, pour les documents visés à l’article 5.0, 

- M. Jean-Pierre RAPIN, attaché d’administration, chef du bureau des finances locales, pour les documents visés
à l'article 5.0,

-  M.  Arnaud  JASPART,  attaché  principal  d’administration,  chef  du  bureau  interministériel  des  affaires
juridiques, pour les documents visés à l'article 5.0.

Article 5.2 -  En cas d’absence ou d’empêchement de M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, délégation
de signature est consentie à Mme Patricia DESUMEUR, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au
chef du bureau de la légalité et de l’intercommunalité, à l’effet de signer les documents visés à l’article 5.0,
paragraphes 1, 2 et 6.

Article  6.0 -  Délégation  de signature  est  consentie  à  Mme Sylvie  DENIS,  conseillère  d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer, directrice des ressources humaines et de la mutualisation des moyens, à l'effet de
signer :

1  -  les  correspondances  courantes,  à  l'exclusion  de  celles  adressées  aux  parlementaires  et  aux  conseillers
régionaux et généraux, 
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2 - les bordereaux d’envoi,

3  -  les  pièces  et  documents  relatifs  à  la  gestion  courante  du  personnel  et  de  la  paie,  et  à  la  formation
professionnelle,

4 - les arrêtés accordant un congé de maladie ou une prolongation de maladie ou un congé de maternité,

5 - les documents relatifs à l'exécution des dépenses et à l'encaissement des recettes relevant de la direction des
ressources humaines et de la mutualisation des moyens, jusqu'à un montant de 1 000 €,

6 – la constatation du service fait pour les dépenses relevant de la direction des ressources humaines et de la
mutualisation des moyens,

7 - les pièces, documents et dépenses, dans la limite de 1 000 €, relatifs aux activités du service départemental
d'action sociale,

8 – tout document nécessaire à l’exécution dans CHORUS des décisions des services prescripteurs (y compris la
certification du service fait pour les dépenses relevant du flux 4),

9 - les titres de perception pour les traitements et les validations de service,

10 - les titres de perception rendus exécutoires conformément aux dispositions du décret n° 2012-1246 du 7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

11 - les admissions en non-valeurs.

Article 6.1 - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sylvie DENIS, délégation de signature est donnée à :

- M. Jean-Paul COULON, attaché principal d’administration, chef du bureau des ressources humaines, à l’effet
de signer les documents visés à l’article 6.0.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme DENIS et de M. COULON, délégation de signature est donnée à
M. Manuel FERNANDES, attaché d’administration, chef du bureau du budget, des affaires immobilières et des
mutualisations, à l'effet de signer les documents visés à l'article 6.0,

Article 6.2 – Délégation de signature est consentie à :

Bureau des ressources humaines
- M. Jean-Paul COULON, attaché principal d’administration, chef du bureau des ressources humaines, à l'effet
de signer les documents visés à l'article 6.0, paragraphes 1, 2, 3, 4, 5 et 6. Pour les décisions de dépenses et leur
prise  en  charge,  cette  délégation  s'applique  dans  la  limite  de  150 €  pour  le  service  prescripteur  «  bureau
ressources humaines Aisne » (ressources humaines, formation et frais de représentation),

En cas d’absence de M. Jean-Paul COULON, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par
Mme Valérie RASSEMONT, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau des
ressources humaines.

Bureau du budget, des affaires immobilières et des mutualisations
- M. Manuel FERNANDES, attaché d’administration, chef du bureau du budget, des affaires immobilières et
des mutualisations, à l'effet de signer les documents visés à l'article 6.0, paragraphes 1, 2, 5, 6, 8 et 10.
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En cas d’absence de M. Manuel FERNANDES, délégation de signature est consentie à :

- Mme Geneviève LOUIS, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef de bureau, chef du
pôle budget,  à l’effet de signer les documents visés à l’article 6.0 paragraphes 1, 2, 5, 6, 8 et 10. Pour les
décisions de dépense et leur prise en charge, cette délégation s’applique dans la limite de 150 € pour le service
prescripteur « moyens et logistique Aisne » (services généraux, service intérieur, courrier et documentation). 

- Mme Nadine DUBOILLE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef du bureau, chef
du  pôle  affaires  immobilières  et  mutualisations,  à  l'effet  de  signer  les  documents  visés  à  l'article  6.0,
paragraphes 1, 2, 5, 6, 8 et 10 Pour les décisions de dépenses et leur prise en charge, cette délégation s'applique
dans la limite de 150 € pour le service prescripteur « Moyens et logistique Aisne » (services généraux, service
intérieur, courrier et documentation).

-  M.  Bernard  FOUCAULT,  contrôleur  de  travaux,  à  l’effet  de  signer  les  documents  visés  à  l’article  6.0,
paragraphe 2, 5 et 6. Pour les décisions de dépenses relevant du service intérieur et leur prise en charge, cette
délégation s'applique dans la limite de 150 €.

Article 7.0 – Délégation de signature est consentie à M. Stéphane MAI, ingénieur principal des systèmes 
d'information et de communication, chef du service interministériel départemental des systèmes d'information et
de communication, à l'effet de signer: 

1  –  les  correspondances  courantes,  à  l'exclusion  de  celles  adressées  aux  parlementaires  et  aux  conseillers
régionaux et départementaux,

2 – les bordereaux d’envoi,

3  –  les  décisions  de  dépenses,  leur  prise  en  charge  et  la  constatation  du  service  fait  relevant  du  service
interministériel départemental des systèmes d'information et de communication de service prescripteur « bureau
systèmes d'information et de communication Aisne », jusqu’à un montant de 1000€,

4  –  les  documents  relatifs  aux  activités  courantes  du  service  interministériel  départemental  des  systèmes
d'information et de communication.

Article 7.1 - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane MAI, délégation de signature est consentie à :

– M.  Thierry  DEMESSENCE,  technicien  de  classe  exceptionnelle  des  systèmes  d’information  et  de
communication,  adjoint  au chef  du service  interministériel  départemental  des  systèmes  d'information  et  de
communication, chef du bureau « réseaux et liaisons gouvernementales », à l’effet de signer les documents visés
à l’article 7.0, paragraphes 1,2, 3 et 4.

Pour  les  engagements  de dépenses,  leur  prise  en charge et  la  constatation du service  fait,  cette  délégation
s’applique  dans  la  limite  de  250€  pour  le  service  prescripteur  « bureau  systèmes  d'information  et  de
communication Aisne »,

– Mme Isabelle VIEVILLE, technicienne supérieure en chef développement durable, adjointe au chef du service
interministériel départemental des systèmes d'information et de communication, chef du bureau « administration
des  réseaux locaux  et  assistance  aux  utilisateurs »,  à  l’effet  de  signer  les  documents  visés  à  l’article  7.0,
paragraphes 1, 2, 3 et 4.
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Pour  les  engagements  de dépenses,  leur  prise  en charge et  la  constatation du service  fait,  cette  délégation
s'applique  dans  la  limite  de  250€  pour  le  service  prescripteur  « bureau  systèmes  d'information  et  de
communication Aisne ».

Article 7.2 - En cas d'absence simultanée ou d'empêchement concomitant de M. Thierry DEMESSENCE et
Mme Isabelle VIEVILLE, délégation de signature est consentie à M. Philippe VOITURON, technicien de classe
exceptionnelle des systèmes d’information et de communication, adjoint au chef du bureau « Réseaux et liaisons
gouvernementales », à l’effet de signer les documents visés à l’article 7.0, paragraphes 1, 2, 3 et 4.

Pour  les  engagements  de dépenses,  leur  prise  en charge et  la  constatation du service  fait,  cette  délégation
s'applique  dans  la  limite  de  250€  pour  le  service  prescripteur  « bureau  systèmes  d'information  et  de
communication Aisne ».

Article 8.0 - Délégation de signature est donnée à Mme Vanessa MANIER, attachée d’administration, chef du
bureau du cabinet du préfet de l’Aisne et chef du service départemental de la communication interministérielle,
à l'effet de signer :

1  -  les  correspondances  courantes,  à  l’exclusion  de  celles  adressées  aux  administrations  centrales,  aux
parlementaires, ainsi qu’aux conseillers régionaux et généraux,

2 - les bordereaux d’envoi,

3 - les accusés de réception, les demandes de renseignements, les notes de transmission et les convocations.

Article  8.1 –  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Delphine  MORESCHI-JOLY,  attachée
d’administration, chef du bureau de la sécurité intérieure, à l’effet de signer :

1-  les  correspondances  courantes,  à  l’exclusion  de  celles  adressées  aux  administrations  centrales,  aux
parlementaires, ainsi qu’aux conseillers régionaux et généraux,

2 – les bordereaux d’envoi,

3 – les accusés de réception, les demandes de renseignements, les notes de transmission et les convocations,

4 – les récépissés de déclaration de vente de cartouches de chasse,

5 – les récépissés de déclaration d'ouverture d’une installation de ball-trap temporaire,

6 – les cartes européennes d’armes à feu,

7 – les visas de ports d’armes,

8 – les récépissés de déclaration d’acquisition, vente, cession ou mise en possession d’une arme ou d’un élément
d’arme de 5ème ou 7ème catégorie,

9  –  les  récépissés  de  dépôt  des  dossiers  de  demande  de  renouvellement  d'autorisation  d'acquisition  et  de
détention d'armes, de munitions ou de leurs éléments,

10 – les actes afférent à l'agrément des gardes particuliers à l'exception de ceux exerçant leur activité dans le
domaine de la chasse et de la pêche,
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11 – les actes afférent aux habilitations des fonctionnaires chargés du contrôle des marchés,

12 – les actes afférent aux agréments des contrôleurs de transports publics.

Article  8.2 -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Delphine  MORESCHI-JOLY,  délégation  de
signature est consentie à M. Sylvain BATISSE, secrétaire administratif de classe supérieure, adjoint au chef de
bureau, pour les documents visés à l’article 8.1.

Article 8.3. - Délégation de signature est donnée à Mme Valérie GARBERI, attachée d’administration, chef du
service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC), à l'effet de signer :

1  –  les  correspondances  courantes,  à  l'exclusion  de  celles  adressées  aux  administrations  centrales,  aux
parlementaires, ainsi qu'aux conseillers régionaux et généraux,
2 – les bordereaux d’envoi,

3 – les accusés de réception, les demandes de renseignements, les notes de transmission et les convocations,

4 – les diplômes, les attestations et cartes de secourisme et de spécialisations,

5 – les cartes de radio- amateurs A.D.R.A.S.E.C,

6 – les avis de crues et les bulletins d'alerte météo,

7 – les procès-verbaux des commissions de sécurité,

8 – les certificats de qualification au tir d'artifice de divertissement du groupe K4,

9 – l’agrément pour l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement.

Article 8.4 - En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Valérie GARBERI,  délégation de signature est
consentie à :

– Mme Pascale PARIS, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef de service, à l'effet de
signer les documents visés à l'article 8.3,

– M.  Guillaume  LEMARIE,  secrétaire  administratif  de  classe  exceptionnelle,  en  fonction  au  service
interministériel de défense et de protection civile, à l'effet de signer les documents visés à l'article 8.3,

– Mme  Peggy  ROCCASALVA,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  en  fonction  au  service
interministériel  de  défense  et  de  protection  civile,  à  l'effet  de  signer  les  documents  visés  à  l'article  8.3,
paragraphes 2, 6 et 7,

- Mme Sandra MIET, adjointe administrative principale de 2ème classe, en fonction au service interministériel
de défense et de protection civile, à l'effet de signer les documents visés au paragraphe 6 de l'article 8.3.

Article 9.0 - Délégation de signature est consentie à :

– M. Bernard PESTELLE, maître ouvrier,  intendant de l'hôtel du préfet,  à l'effet de signer les décisions de
dépenses relevant du service prescripteur « Préfet » dans la limite de 750 € et de constater le service fait afférent
à ces dépenses.
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Article 10 – L’arrêté préfectoral n°2016-164 du 4 février 2016 donnant délégation de signature à M. Bachir
BAKHTI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture de l’Aisne, à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet,
directeur  de cabinet  du préfet  de l’Aisne,  à M. Jean-Jacques BOYER,  sous-préfet  de  Saint-Quentin et  aux
directeurs, chefs de bureau et agents de la préfecture de l’Aisne est abrogé à la date d’entrée en vigueur de cet
arrêté.

Article 11 – Le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, le sous-préfet de Saint-Quentin et les
agents visés dans la présente délégation sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 17 mars 2016

Le Préfet de l'Aisne
Signé : Raymond LE DEUN

Arrêté n°2016-268, en date du 17 mars 2016,   donnant délégation de signature
à M     Laurent OLIVIER,   sous-préfet de SOISSONS

LE PRÉFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
  

VU la loi 82-113 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions,
 
VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

 
VU le décret n°2004 -374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements,
 
VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,
 
VU le décret du Président de la République du 14 février 2014 nommant M. Bachir BAKHTI secrétaire général
de la préfecture de l’Aisne,
 
VU le décret du Président de la République en date du 28 février 2014 nommant M. Laurent OLIVIER sous-
préfet de SOISSONS,
 
VU le décret du Président de la République en date du 5 août 2014 nommant M. Eric CAYOL sous-préfet de
CHÂTEAU-THIERRY,
 
VU le décret du Président de la République en date du 12 novembre 2014 nommant M. Raymond LE DEUN
préfet de l’Aisne ;
 
VU le décret du Président de la République en date du 24 juin 2015 nommant M. Cédric BONAMIGO, sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet de l’Aisne,
 
VU l'arrêté préfectoral  n°2015-446 modifié  du 26 juin 2015 donnant  délégation de signature à M. Laurent
OLIVIER, sous-préfet de SOISSONS,
 



Recueil des actes administratifs 2016_Mars_Edit_Spec_2_Intégral.odt  587

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture
  

 ARRÊTE
 
Article 1er - Délégation de signature est donnée, pour son arrondissement, à M. Laurent OLIVIER, sous-préfet
de SOISSONS, à l'effet de signer :
 
A - en matière de police générale
 
1.              les décisions d'octroi ou de refus du concours de la force publique pour l'exécution des jugements

d'expulsion locative,
 
2.              la notification de l’assignation aux fins de constat de résiliation de bail transmise par l’huissier de

justice dans le cadre de l’article 114 de la loi d’orientation du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les
exclusions ainsi que la notification des commandements de quitter les lieux,

 
3.              les autorisations et dérogations relatives à la police de la voie publique, des cafés, débits de boissons,

bals, spectacles et autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales, les décisions
de fermeture administrative des débits de boissons,

 
4.              les récépissés de revendeurs d'objets mobiliers,
 
5.              les arrêtés portant rattachement administratif des personnes sans résidence ni domicile fixe,
 
6.              les livrets de circulation des personnes sans domicile fixe,
 
7.              les  arrêtés  portant  constitution,  modification  ou  dissolution  des  associations  syndicales  de

propriétaires et les avis de publication au recueil des actes administratifs et dans un journal d’annonces
légales (ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 et décret n°2006-504 du 3 mai 2006),

 
8.              l’approbation des actes des associations syndicales de propriétaires à leur demande et substitution au

président en cas de carences de ce dernier,
 
9.              les arrêtés autorisant :

-        les galas de boxe,
-        les épreuves, sportives ou non, se déroulant sur la voie publique et hors de celle-ci et comportant, ou

non, la participation de véhicules à moteur,
-        les manifestations  nautiques sur  les cours  d'eau,  ainsi  que tout  autre type  de manifestation sur le

domaine fluvial,
-        les manifestations aéronautiques,
-        les autorisations de survol,
 
lorsque ces décisions concernent exclusivement le territoire de son arrondissement,
 

10.           tous les actes et mesures de police relatifs à la navigation intérieure ne pouvant être signés par Voies
Navigables  de  France  ou  le  gestionnaire  de  la  voie  d’eau,  lorsque  ces  actes  et  mesures  concernent
exclusivement le territoire de son arrondissement,
 

11.           les récépissés de rassemblements sportifs,
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12.           les certificats de non gage, les déclarations d'achat de véhicules et les certificats internationaux,
 
13.           la  signature  des  convocations  aux  commissions  médicales  primaires  et  la  notification  de  l’avis

médical dans le cadre de la procédure contradictoire,
 
14.           les réquisitions des maires, officiers d'état civil, pour les opérations d'inhumation et d'exhumation,

mises en bière des défunts, creusement des fosses, incinérations et transports des corps,
 

15.           les  arrêtés  autorisant  les  transports  de  corps  à  l'étranger  et  les  autorisations  d'inhumation  et  de
crémation en dehors des délais réglementaires,

 
16.           les autorisations de fonctionnement des services internes de sécurité dans les entreprises,
 
17.           les autorisations d'utilisation de gardiens non armés sur la voie publique,
 
18.           les récépissés de déclaration d'ouverture d'une installation de ball-trap permanente ou temporaire,
 
19.           les listes de participants à un voyage scolaire à l'intérieur de l'Union européenne,
 
20.           les validations des cartes nationales d’identité et des passeports.

  
B - en matière d'administration locale
 
1.              les  recours  gracieux  dans  le  cadre  du  contrôle  de  légalité  et  du  contrôle  budgétaire  des  actes

administratifs des collectivités locales et des établissements publics, y compris en matière d’urbanisme,
dont le siège se situe dans l’arrondissement, à l’exclusion de la saisine du tribunal administratif et de la
chambre régionale des comptes,

 
2.              la signature des arrêtés d’octroi et de refus de permis de construire et d’occupation du sol lorsqu’il y

a divergence entre l’avis du maire et celui du directeur départemental des territoires conformément aux
articles R422-2 e) et R410-11 du code de l’urbanisme,

 
3.              la lettre d'information de l'autorité locale, à sa demande, de l'intention du préfet de ne pas déférer un

acte au juge administratif,
 
4.              l’inscription et le mandatement d’office des dépenses obligatoires,
 
5.              les décisions de substitution au maire, dans les cas prévus par les articles L2122-34 et L2215-1 du

code général des collectivités territoriales, sous réserve d'en rendre compte immédiatement au préfet,
 
6.              les lettres d’acceptation des démissions volontaires des maires et adjoints,  des présidents et vice

présidents des syndicats de communes, des présidents et vice présidents des communautés de commune,
sous la réserve d'en aviser le préfet,

 
7.              les arrêtés portant création, modification statutaire et dissolution des groupements de communes (à

l’exception des groupements à fiscalité propre), dont le périmètre est inclus dans l’arrondissement,
 
8.              les  arrêtés  prescrivant  l'ouverture  d'enquêtes  pour  modifications  des  limites  territoriales  des

communes et transfert de leurs chefs-lieux selon les dispositions de l'article L 2112-3 du code général
des collectivités territoriales,
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9.              la création de commissions syndicales dans le cadre des dispositions de l'article L 2112-3 du code
général des collectivités territoriales,

 
10.           l'approbation des actes des associations syndicales de propriétaires à leur demande et substitution au

président en cas de carences de ce dernier,
 
11.           la désignation d'un membre au sein des comités des caisses des écoles,
 
12.           les lettres portant sur les avis de désaffectation de locaux scolaires des écoles publiques,
 
13.           la signature des états de notification des taux et impositions des quatre taxes locales directes pour les

communes et groupements de communes ayant leur siège dans l’arrondissement,
14.           le "porter à connaissance" élaboré par les services de l'Etat lors des procédures se rapportant aux

cartes communales  (articles L121-2,  R.121-1 et  R.124-4 du code de l'urbanisme),  aux plans locaux
d'urbanisme  (articles  L.121-2,  R.121-1  et  R.123-15  du  code  de  l'urbanisme)  et  aux  schémas  de
cohérence  territoriale  (articles  L.121-2  et  R.121-1  du  code  de  l'urbanisme)  des  communes  et
établissements publics de coopération intercommunale ayant leur siège dans son arrondissement,

 
15.           le document retraçant les enjeux de l'Etat accompagnant le "porter à connaissance",
 
16.           les  arrêtés  de  réduction,  d’annulation,  de  prorogation,  de  reversement  et  les  états  liquidatifs  de

paiement de subvention au titre de la dotation globale d’équipement,
 
17.           les  arrêtés  d’attribution,  de  réduction,  d’annulation,  de  prorogation,  de  reversement  et  les  états

liquidatifs de paiement de subvention au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux, dans la
limite de l’enveloppe notifiée,

 
18.           les demandes de dérogation pour commencement anticipé, présentées dans le cadre de la dotation

d’équipement des territoires ruraux,
 
19.           les conventions de télétransmission des actes au contrôle de légalité et au contrôle budgétaire, prises

sur le fondement des articles L.2131-1 et R.2131-1 du code général des collectivités territoriales.
 

C - en matière d'administration générale
 
1.              les  arrêtés  portant  nomination  des  commissaires  enquêteurs  à  l'occasion des  enquêtes  publiques

lorsque cette nomination est de la compétence du préfet,
 

2.              les  saisines  du  président  du  tribunal  administratif  aux  fins  de  désignation  des  commissaires
enquêteurs dans les procédures d'enquête publique,

 
3.              les arrêtés portant ouverture des enquêtes d'utilité publique, y compris celles portant en même temps

sur la modification du plan local d’urbanisme et/ou sur la publicité de l'étude d'impact dans la procédure
de  l'expropriation,  dans  la  procédure  préalable  à  la  déclaration  d'utilité  publique  des  ouvrages
d'électricité  et  de  gaz,  dans  la  procédure  préalable  à  l'établissement  des  servitudes  relatives  à  ces
ouvrages et de toute autre servitude,

 
4.              les  arrêtés  prescrivant  les  enquêtes  publiques  se  rapportant  aux  installations  classées  pour  la

protection de l'environnement et aux plans de prévention des risques naturels,
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5.              les arrêtés de nomination des délégués de l'administration préfectorale au sein des commissions

communales de révision des listes électorales,
 
6.              les procès-verbaux et  toutes pièces afférentes aux adjudications  d'immeubles  domaniaux dont  il

assure la présidence,
 
7.              les  contrats  d'embauche  à  durée  déterminée  des  personnels  nécessaires  à  l'expédition  de  la

propagande  électorale  (personnels  rémunérés  sur  le  programme  232  du  budget  du  ministère  de
l’intérieur),

 
8.              les décisions de dépenses et la constatation du service fait y afférent pour le service prescripteur

« sous-préfecture de  Soissons » (crédits de résidence, de fonctionnement interne des services et frais de
réception),

 
9.              les contrats d'une durée maximale  d'une année afférent au fonctionnement  de sa sous-préfecture

(hors personnel),
 
10.           les procès-verbaux de la commission de sécurité de l’arrondissement de SOISSONS,
 
10 bis.              les procès-verbaux de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques

d’incendie et de panique,
 
11.           en cas d’absence ou d’empêchement du directeur départemental de la protection des populations de

l’Aisne, les décisions prises en commission départementale d’examen des situations de surendettement
des particuliers,

 
12.           les fiches navettes budgétaro-comptables concernant les recettes encaissées par la régie de la sous-

préfecture de SOISSONS ou les chèques impayés.
 

Article 2 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent OLIVIER, sous-préfet de l’arrondissement de
SOISSONS,  délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Eric  CAYOL,  sous-préfet  de  l’arrondissement  de
CHATEAU- THIERRY.
 
Article 3 – En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent OLIVIER et de M. Eric CAYOL, délégation de
signature est donnée à M. Bachir BAKHTI, secrétaire général de la préfecture.
 
Article 4 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent OLIVIER, de M. Eric CAYOL et de M. Bachir
BAKHTI, délégation de signature est donnée à M. Cédric BONAMIGO, sous-préfet, directeur de cabinet du
préfet de l’Aisne.
 
Article 5 - Délégation de signature est donnée à M. Laurent OLIVIER lorsqu’il assure la permanence à l’effet
de signer :
 
-les  arrêtés  de  réquisition  de  biens  et  services  et  des  personnes  nécessaires  à  leur  fonctionnement  en  cas
d’urgence et d’atteinte à l’ordre public, à la sécurité publique,
-les mesures d’éloignements que sont les arrêtés portant obligation de quitter le territoire français, les arrêtés de
réadmission, les arrêtés portant désignation du pays de destination, les arrêtés de reconduite à la frontière,
- les arrêtés de placement en rétention administrative et les arrêtés d’assignation à résidence,
-les  mémoires  en  réponse  aux recours  contentieux présentés  devant  les  tribunaux administratifs  contre  les
mesures d’éloignements précitées et les arrêtés de placement en rétention administrative,
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-les requêtes auprès du juge des libertés et de la détention près le tribunal de grande instance compétent pour
ordonner  la  prolongation  de  la  rétention  administrative  d’un  étranger  faisant  l’objet  d’une  mesure
d’éloignement,
-les requêtes en appel des ordonnances de refus de prolongation de la rétention d’un étranger faisant l’objet
d’une mesure d’éloignement,
-les  réquisitions  pour  les  transferts  dans  le  cadre  des  procédures  d’éloignement  des  étrangers  en  situation
irrégulière,
- les arrêtés portant refus d'admission au séjour au titre de l'asile présenté par un étranger en rétention et les
décisions de maintien en rétention administrative,
- les arrêtés de suspension de permis de conduire,
-les réquisitions de gendarmerie pour escorter les détenus et les malades mentaux,
-les arrêtés de réquisition relatifs à la participation des médecins à la permanence des soins,
-les  arrêtés  d’hospitalisation  sans  consentement  en  application  des  articles  L  3213.1,  L  3213.2,  

L 3213.4, L.3213.5 et L 3213.6 du code de la santé publique,
-les décisions d’opposition à sortie de territoire à titre conservatoire d’enfants mineurs français ou étrangers,
- les décisions d’opposition à la sortie du territoire d’un mineur sans titulaire de l’autorité parentale,
-tous  les  actes  et  mesures  de  police  relatifs  à  la  navigation  intérieure  ne  pouvant  être  signés  par  Voies
Navigables de France ou le gestionnaire de la voie d’eau.
  
Article 6 - Délégation de signature est consentie à Mme Estelle BREFORT, secrétaire administrative de classe
exceptionnelle, secrétaire générale adjointe, en ce qui concerne les pièces et documents figurant à l’article 1,
sauf pour les paragraphes suivants :
  
A -  en matière de police générale : 1, 2, 3, 8, 9, 10, 11, 14, 16 et 17.     
 
B -  en matière d'administration locale : 1 à 17 (à l’exception des états liquidatifs de paiement de subvention
au titre de la dotation globale d’équipement et de la dotation d'équipement des territoires ruraux), 18 et 19.
 
les  correspondances  adressées  aux  administrations  centrales,  aux  parlementaires  ainsi  qu’aux  conseillers
généraux.
 
C -  en matière d'administration générale : 1 à 4, 6, 7, 8 pour les montants supérieurs à 300 €, 9, 10bis et 11 à
12.
 
Article 7- L'arrêté préfectoral du n°2015-446 modifié du 26 juin 2015 donnant délégation de signature à M.
Laurent OLIVIER, sous-préfet de SOISSONS est abrogé à la date d’entrée en vigueur de cet arrêté fixée au 17
mars 2016.
 
Article 8 – Le secrétaire général de la préfecture et le sous-préfet de SOISSONS sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Aisne.
 

                                        Fait à LAON, le 17 mars 2016
 

Le Préfet de l'Aisne
Signé : Raymond LE DEUN
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Arrêté préfectoral n°2016-254 en date du 16 mars 2016 donnant délégation de signature
à   Mme Jeanne VO HUU LE, directrice départementale de la cohésion sociale

LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2005-
779 du 12 juillet 2005 ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de l’éducation ;

VU le code du sport ;

VU le code de la santé publique ;

VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la  loi  n°83-8  du  7  janvier  1983  relative  à  la  répartition  de  compétences  entre  les  communes,  les
départements, les régions et l’Etat ;

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ;

VU la  loi  d'orientation  n°92-125  du  6  février  1992 modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République ;

VU la loi n°2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d’ordre social, éducatif et culturel ;

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et aux responsabilités locales ;

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ;

VU le  décret  n°97-34  du  15  janvier  1997,  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de
signature des préfets et hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’Etat ;
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VU le  décret  n°2009-909 du  24  juillet  2009 relatif  à  l'accompagnement  de  la  réforme  de  l'administration
territoriale de l'Etat  et modifiant le décret n°82-452 du 28 mai 1982 relatif aux comités techniques paritaires, et
notamment son article 2 ;

VU le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n° 2013-1191 du 18 décembre 2013 modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 modifié
relatif aux caractéristiques et aux modalités d'attribution de la médaille de la jeunesse et des sports ;

VU le  décret  n°2016-137 du  9  février  2016 relatif  aux  agréments  d’engagement  de  service  civique  et  de
volontariat associatif ;

VU le décret du Président de la République du 12 novembre 2014 nommant M. Raymond LE DEUN préfet de
l’Aisne ;

VU l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles,

VU l’arrêté du Premier ministre du 6 août 2014 portant nomination de Mme Jeanne VO HUU LE en qualité de
directrice départementale de la cohésion sociale de l’Aisne, 

VU l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature à  Mme Jeanne VO HUU LE,
directrice départementale de la cohésion sociale de l’Aisne,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1  er :
Délégation de signature  est  donnée à Mme Jeanne VO HUU LE,  directrice  départementale  de la  cohésion
sociale de l’Aisne, à effet de signer les décisions et documents dans les domaines d’activités énumérés ci-après :

1 - En matière d’administration générale     :

-1.1 l'octroi des congés annuels, des congés de maternité, de paternité, d'adoption et du congé bonifié;
-1.2 l'octroi et le renouvellement des congés de maladie, des congés de longue maladie et des congés de longue
durée ;
-1.3 l'autorisation d'exercer les fonctions à temps partiel ;
-1.4 le retour dans l'exercice des fonctions à temps plein ;
-1.5 l'utilisation des congés accumulés sur un compte épargne-temps ;
-1.6 l'octroi des autorisations d'absence, à l'exception de celles relatives à l'exercice du droit syndical ;
-1.7 les sanctions disciplinaires du premier groupe ;
-1.8 l'exercice d'une activité accessoire dans le cadre d'un cumul d'activité ;
-1.9 les changements d’affectation n’entraînent pas de changement de résidence administrative ;
-1.10 l'établissement et la signature des cartes professionnelles, à l'exclusion de celles qui permettent d'exercer
des contrôles à l'extérieur du département d'affectation;
- 1.11 tous les actes, décisions et pièces administratives relatifs à l’organisation et au fonctionnement du service
sur lequel il a autorité ;
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- 1.12 les ordres de missions et autorisations de circuler avec un véhicule personnel des agents placés sous son
autorité ;
- 1.13 la fixation du règlement intérieur d’aménagement local du temps de travail et de l’organisation ;
- 1.14 le recrutement des personnels temporaires vacataires dans la limite des crédits délégués à cet effet ;
- 1.15  la commande des matériels, fournitures, véhicules et prestations ;
-  1.16  la  signature  des  marchés,  ordres  de  service  et  toutes  pièces  contractuelles  relatives  aux  travaux
d’aménagement et d’entretien des biens immobiliers ;
- 1.17 le commissionnement des agents chargés de contrôles ;
- 1.18 les correspondances et décisions relatives à la gestion du comité médical et des commissions de réforme
des agents de l'Etat, des collectivités locales, des établissements hospitaliers et des sapeurs pompiers. (décret
n°86-442 du 24 mars 1986), la signature des procès-verbaux des commissions de réforme et du comité médical;
- 1.19 les arrêtés portant désignation des médecins agréés, des membres du comité médical (décret n° 86-442 du
14 mars 1986), des membres du comité médical pour les praticiens hospitaliers (article 36 du décret n° 84-131
du 24 février 1984 modifié par le décret  n° 88-665 du 6 mai 1988), des membres de la commission de réforme,
des médecins  chargés d’apprécier  l’aptitude physique  à la conduite des véhicules automobiles des sapeurs-
pompiers volontaires ou professionnels.

2 - En matière de sport, de jeunesse, d’éducation populaire et de vie associative:

2.1 : dispositions relatives au sport
2.11 – La délivrance du récépissé de déclaration des personnes désirant exploiter un établissement mentionné à
l’article L. 322-3 du code du sport ;
2.12  –  la  délivrance  et  le  retrait  de  la  carte  professionnelle  pour  les  personnes  désirant  exercer  l’une  des
fonctions mentionnées ai 1er alinéa de l’article L. 212-1 du code du sport
2.13 - Les mesures de police administratives prévues par l’article L.212-13 du code du sport soumises à l’avis
de la formation spécialisée du conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative,
2.14 – Les mises en demeure prises en application du décret n° 93-1101 du 3 septembre 1993 – notamment dans
son article 4 – à toutes personnes exerçant une responsabilité dans un établissement mentionné à l’article L.322-
3 du code du sport ;
2.15 – Les octrois et les retraits d’agrément aux associations sportives en application des articles L.121-4, R
121-1, R 121-2, R 121-3 et R 121-4 du code du sport (décret n° 2002-488 du 9 avril 2002) ;
2.16 – Les mesures relatives à l’emploi de personnes titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique en cours de validité, en lieu et place de personnes portant le titre de maîtres nageurs sauveteurs (décret
modifié n°77-11-77 du 20 octobre 1977 relatif à la surveillance et à l’enseignement de l’activité de la natation,
arrêté ministériel du 28 juin 1991 relatif à la surveillance de baignade et de natation).

2.2 : dispositions relatives au centre national pour le développement du sport (C.N.D.S.)
2.21 - Au titre de la part territoriale :  la diffusion vers les comités départementaux et les clubs sportifs des
orientations  générales  du  CNDS  et  leurs  déclinaisons  dans  les  propositions  des  ligues  ;   l’avis  sur  les
affectations des aides et les notifications d’attribution ou de refus de subventions au mouvement sportif ;
2.22 - Au titre des subventions d'équipement sportif : l’instruction des demandes de subventions d’équipements
et la délivrance de l’accusé de réception des dossiers d’équipement complets et éligibles ;
2.23 -  Transmission à l’établissement  de tout  courrier,  acte,  attestation,  certificat  ou pièce comptable liés à
l’instruction des dossiers de demande de subvention, sous réserve des compétences du conseil d'administration
et du directeur général du CNDS

2.3 : dispositions relatives à la jeunesse, à l'éducation populaire et à la vie associative
2.31 - les mesures relatives à l’instruction et la gestion des postes du fonds de coopération de la jeunesse et de
l’éducation populaire (instruction du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative
n°12-152 du 12 avril 2012) ;
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2.32 - Les actes prévus à l'article R. 2324-11 du code de la santé publique ; 
2.33 - Les mesures relatives à l’instruction des décisions préfectorales visant à la mise en œuvre des dispositions
du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  et  notamment  ses  articles  L  227-1  et  suivants  concernant  la
protection des mineurs à l’occasion des vacances scolaires, des congés professionnels et des loisirs,
2.34 - Les mesures de police administratives prévues par les articles L.227-10 et L.227-11 du code de l’action
sociale et des familles soumises à l’avis de la formation spécialisée du conseil départemental de la jeunesse, des
sports et de la vie associative ;
2.35 - les mesures relatives aux déclarations des accueils collectifs de mineurs et notamment l’instruction des
décisions préfectorales d’interdiction de fonctionnement pour cause de défaut de sécurité ou d’hygiène (article
L.227-11 du code de l’action sociale et des familles),
2.36 - Les injonctions prévues à l'article L.227-11 du code de l'action sociale et des familles adressées à toute
personne exerçant une responsabilité dans l'accueil de mineurs ou exploitant des locaux d'accueil collectif de
mineurs prévu à l'article R. 227-1 du code de l'action sociale et des familles ;
2.37  -  les  mesures  relatives  à  l’instruction  et  à  la  gestion  des  politiques  partenariales  locales  (ex  contrats
éducatifs locaux - circulaires interministérielles du 9 juillet 1998 et du 25 octobre 2000),
2.38 - Les octrois et les retraits d’agréments aux associations "Jeunesse - Education Populaire" établis en 
application du décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif et du décret n° 2002-571 du 22 avril 2002 pris en 
application de l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 ;
2.39 - Les décisions portant agrément au titre du service civique, les décisions portant avenant à cet agrément et 
les courriers d’accompagnement de ces décisions si le demandeur exerce une activité à l’échelon départemental 
ou local en application de l’article 2 du décret n°2016-137 du 9 février 2016 relatif aux agréments d’engagement
de service civique et de volontariat associatif ;

2.4 : dispositions relatives à la vie associative
2.41 - Les mesures relatives au développement départemental de la vie associative ainsi qu’au fonctionnement
de la mission d’accueil  et  d’information des associations (circulaire du premier  ministre du 28 juillet  1995
relative à la création d’un délégué départemental à la vie associative),
2.42 -  Tous actes, décisions, pièces et correspondances relatives au droit des associations, dans la limite des
attributions dévolues à cette direction ;
2.43 – Les avis relatifs aux propositions d’attribution des médailles de bronze, d’argent et d’or de la jeunesse,
des sports et de l’engagement associatif. Les notifications d’attribution et de refus des médailles de bronze,
d’argent et d’or de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif. L’établissement et l’envoi des diplômes
des médailles d’or et d’argent de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif aux récipiendaires ;

3 - En matière de politiques sociales :

Actions en faveur de l’inclusion sociale :

-  3.1 la  notification des  décisions  d'autorisation budgétaire  et  de  tarification aux établissements  sociaux et
approbation des décisions modificatives en cours d'exercice (décret n°2003-1010 du 22/10/2003) ;
- 3.2 l’approbation des comptes administratifs et affectation des résultats (décret n°2003-1010 du 22/10/2003) ;
- 3.3 le subventionnement au titre de l’Allocation Logement Temporaire (loi 91.1406 du 31.12.1991) ;
- 3.4 les courriers relatifs au fonctionnement du dispositif d'hébergement d'urgence et de veille sociale (loi n°98-
657 du 29 juillet 1998) ;
- 3.5 l’attribution de subventions pour des actions figurant dans l'unité opérationnelle
du BOP Inclusion Sociale, dans la limite du seuil fixé par l'arrêté annuel d'ordonnancement secondaire ;
- 3.6 l’arrêté portant attribution de la médaille de la famille (article D.215-7 et D.215-13 du code de la l'action
sociale et des familles) ;
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- 3.7 les correspondances et procès-verbaux établis en application des articles D 313-13 et D 313- 14 du code de
l’action sociale et des familles, relatifs aux modalités de mise en œuvre de la visite de conformité mentionnée à
l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles ;
- 3.8 la présentation devant les juridictions autres que les tribunaux administratifs, les cours administratives
d’appel et le Conseil d’Etat, sous couvert du Préfet, de la défense de l’Etat pour le compte du ministère des
affaires  sociales,  du  travail  et  de  la  solidarité  et  du  ministère  de  la  santé,  de  la  famille  et  des  personnes
handicapées ;
- 3.9 le contrôle de légalité des actes des établissements sociaux ;
- 3.10 l’admission dans les centres d’hébergement et de réinsertion sociale ;
- 3.11 la dotation globale de fonctionnement des CHRS. 
- 3.12 l’exercice des missions de contrôle et d’inspection et pouvoir d’injonctions  (article L 313-13 et suivants
du CASF)
- 3.13  la réalisation de l’entretien d’évaluation et la détermination de la prime de fonctions et de résultats pour
les chefs d’établissement mentionnés au 4° et 6° de l’article 2 de la loi N° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée
portant dispositions statutaires relative à la fonction publique hospitalière et du décret N° 2012-749 du 9 mai
2012  relatif  à  la  prime  de  fonctions  et  de  résultats  ou  emplois  fonctionnels  des  personnels  de  direction
(établissements sociaux). 

Actions en faveur des familles vulnérables :

- 3.14 l’exercice de la tutelle des pupilles de l’Etat (article L.224-1 du code de l'action sociale et des familles) ;
- 3.15 l’établissement des actes d’administration des deniers pupillaires (article L.224-9 du code de l'action
sociale et des familles) ;
- 3.16 les courriers relatifs à l’instruction des demandes d’autorisation pour les services mandataires judiciaires
à la protection des majeurs (MJPM) et des délégués aux prestations familiales (DPF), (loi du 5 mars 2007)
- 3.17 les courriers relatifs à l’instruction des demandes d’agrément des personnes physiques exerçant l’activité
de MJPM et DPF à titre individuel,
- 3.18 les courriers relatifs à l’instruction de la déclaration par les établissements des MJPM désignés en qualité
de préposé d’établissement
- 3.19 les courriers relatifs à l’inscription sur la liste départementale des MJPM et des DPF,
- 3.20 la notification des décisions d'autorisation budgétaire et de tarification des services MJPM et DPF et
approbation des décisions modificatives en cours d'exercice (décret n°2003-1010 du 22/10/2003 et loi du 5 mars
2007) ;
- 3.21 l’approbation des comptes administratifs et affectation des résultats des services MJPM et DPF (décret
n°2003-1010 du 22/10/2003 et loi du 5 mars 2007) ;
- 3.22  l’exercice des missions de tutelle et de contrôle : inspection-contrôle et pouvoir d’injonctions (article L
313-13 et suivants du CASF)
- 3.23 l’imputation à la charge de l’Etat des dépenses afférentes aux personnes sans domicile de secours (article
L121-7 du code de l'action sociale et des familles) ;
- 3.24  les propositions d’admission au bénéfice d’une forme d’aide sociale servie par l’Etat (articles 131.2 et
L345-1 du code de l'action sociale et des familles) ;
- 3.25 les recours devant les juridictions d’aide sociale (article 132.8 du code de l'action sociale et des familles) ;
- 3.26  l’attribution de subventions pour les actions figurant dans l'UO du BOP Familles vulnérables, dans la
limite du seuil  fixé par l'arrêté annuel d'ordonnancement secondaire.

Actions en faveur de l'accueil et de l'intégration 

- 3.27 la notification des décisions d'autorisation budgétaire et de tarification aux établissements hébergeant des 
demandeurs d'asile ;
- 3.28 l’approbation des comptes administratifs et affectation des résultats ;
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- 3.29 l’attribution de subventions pour les actions figurant dans l'UO des BOP Accueil et Intégration, dans la
limite du seuil fixé par l'arrêté annuel d'ordonnancement secondaire ;
-  3.30  les  courriers  liés  au  recensement  des  places  de  CADA disponibles  dans  l’Aisne  et  dans  les  autres
départements de la région et invitation à se présenter au gestionnaire d’un CADA. (Circulaire interministérielle
DPM/ACI3/2007/184  du  3  mai  2007  relative  aux  modalités  d’admission  dans  les  centres  d’accueil  pour
demandeurs d’asile et de sorite de ces centres) ;

Actions  en faveur des personnes handicapées

-3.31 la délivrance des cartes européennes de stationnement (art L 241-3-2 du Code de l’Action sociale et des
Familles) ;
-3.32 les courriers relatifs au secrétariat du conseil départemental consultatif des personnes handicapées (décret
n°2002-1388 du 27 novembre 2002).

4 - En matière de politique sociale du logement :

- 4.1 les actes relatifs à la gestion courante du contingent préfectoral (code de la construction et de l’habitation,
articles L 441-1 et R 441-5) ;
- 4.2 les actes relatifs à la gestion courante des engagements des bailleurs inscrits dans le cadre de l’accord
collectif départemental (code de la construction et de l’habitation, article L 441-1-2)
- 4.3 les actes relatifs à la mise en œuvre des dispositions relatives à la mise en œuvre du droit au logement
opposable (code de la construction et de l’habitation, articles L.441-2-3 à L. 441-2-3-2 et R.441-13 à R.441-18-
5) ;
- 4.4 les actes relatifs à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan départemental d’accès au logement et à
l’hébergement des personnes défavorisées ;
- 4.5 les décisions prises par la commission logement dans le cadre du plan départemental  d’accès au logement
et à l’hébergement des personnes défavorisées ;
- 4.6 les actes liés à la prévention des expulsions locatives, notamment dans le cadre du fonctionnement de la
commission départementale de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX).

5 - En matière de politique de la ville et d’insertion sociale

- 5.1 les documents et correspondances liés à l’activité de la commission pour l’égalité des chances (COPEC)
- 5.2 les décisions d'accorder l'agrément d'employeurs pour la formation d'apprentis dans le secteur public ;
-  5.3  les  accusés  de  réception  reconnaissant  le  caractère  complet  d'un  dossier  de  demande  de  subvention
d'investissement (article 4 du décret n° 99 – 1060 du 16 décembre 1999) ;
- 5.4 les accusés de réception reconnaissant le caractère complet d'un dossier de demande de subvention de
fonctionnement ;
- 5.5 les décisions d’octroi d’aide financière de toute nature (bourses scolaires, allocation de reconnaissance,
fonds de solidarité, …) en faveur des rapatriés, de leurs enfants majeurs, des anciens membres des formations
supplétives et assimilés ou victimes de la captivité en Algérie.

6. En matière de droits des femmes et d’égalité entre les femmes et les hommes

- 6.1 les documents et correspondances liés à l’activité de la commission d’action contre les violences à l’égard
des femmes ou tout acte relatif à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan départemental de prévention et de
lutte contre les violences faites aux femmes
- 6.2 avis sur la demande d’agrément du centre d’information sur les droits des femmes et des familles
- 6.3 avis sur les demandes auprès du Fonds de garantie à l’initiative des femmes (FGIF)
- 6.4 avis sur les demandes de contrat pour la mixité des emplois et l’égalité professionnelle
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Article 2 :
La délégation de signature consentie à Mme Jeanne VO HUU LE s’étend aux décisions individuelles négatives
ou de refus relevant de ses attributions dans les matières citées ci-dessus.

Demeurent réservés à la signature du préfet de l’Aisne :

En tous domaines :
- toute décision de fermeture d’un établissement accueillant du public ;
- tout acte de procédure privatif d'une liberté individuelle ;
- les mémoires introductifs d’instances et les mémoires en réponse,
- les mémoires en justice, en particulier, les saisines du tribunal administratif et de la chambre régionale des
comptes, ainsi que des juridictions compétentes en matière d’action sociale et des familles ;
- les correspondances adressées aux membres du gouvernement et à leurs cabinets, aux agences nationales sauf
en ce qui concerne des données factuelles, documentaires, informatives ou statistiques,
- les correspondances échangées avec les parlementaires, les présidents des Conseils régional et général, les
conseillers régionaux et généraux et les préfets en exercice,
-  les  correspondances  portant  sur  des  questions  de  principe,  adressées  aux  maires  et  présidents  d’EPCI
(circulaires,…)
- les conventions liant l’Etat aux collectivités territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements publics ;
- les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation) ;
- les décisions ou arrêtés préfectoraux relatifs à la constitution et à la composition des comités, commissions (et
missions  d’enquête)  prévues  par  la  réglementation  relative  au  champ  de  compétence  de  la  direction
départementale de la cohésion sociale et institués par des textes législatifs ou réglementaires.
- les arrêtés de portée générale et/ou départementale au sens de l'article 53 du décret du 29 avril 2004 susvisé

Dans le domaine jeunesse, sport et vie associative :
- Les conventions et arrêtés attributifs de subventions de l’Etat au bénéfice des collectivités territoriales, de leurs
groupements ou des associations et dont le montant est supérieur à 23.000€,
- toutes décisions administratives relatives :
• à l’opposition à l’organisation d’un accueil collectif de mineurs,
• aux mesures visant à interdire, interrompre, mettre fin à un accueil collectif de mineurs,
• aux mesures visant l’interdiction des personnes morales d’organiser tout accueil collectif de mineurs,
• aux mesures  visant  l’interdiction temporaire ou permanente  des personnes physiques  à exercer une
fonction particulière auprès des mineurs,
• aux mesures visant l’interdiction temporaire ou permanente d’exercer des éducateurs sportifs, 
• aux mesures visant la fermeture des établissements d’APS.

Pour les établissements et services sociaux :
- Autorisation de création ou d’extension des établissements et services sociaux relevant de ma compétence,
- décision de fermeture des établissements sociaux relevant de ma compétence (article 210 du code de l’action
sociale et de la famille),
-  fixation  des  dotations  globales  et  tarification  des  établissements  et  services  sociaux  relevant  de  ma
compétence.

Article  3 :  Mme  Jeanne  VO  HUU  LE,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale,  est  autorisée  à
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.

Article 4 : Un arrêté complémentaire précisera les subdélégations accordées par la directrice départementale de
la cohésion sociale à ses collaborateurs dans le respect de l’article 3.
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Article 5 : L’arrêté préfectoral du 24 novembre 2014 donnant délégation de signature à Mme Jeanne VO HUU
LE, directrice départementale de la cohésion sociale de l’Aisne est abrogé. 

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Aisne et la directrice départementale de la cohésion sociale
de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 16 mars 2016

Le Préfet de l'Aisne,
                                                                                 Signé : Raymond LE DEUN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Service logement, hébergement et prévention des expulsions locatives

Arrêté préfectoral modificatif numéro 6, en date du 14 mars 2016, relatif
à la composition de la commission de médiation   du département de l'Aisne   

Le Préfet de l'Aisne,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,
 
VU les  articles  L.  441-2-3,  R.  365-1,  R.365-3,  R.441-13  et  R.441-13-1  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation,
 
VU le décret n°2014-116 du 11 février 2014 relatif au droit au logement opposable, et notamment son article
1er,
 
VU l'arrêté préfectoral modifié du 21 décembre 2007 portant création d'une commission de médiation dans le
département de l'Aisne,
 
VU l’arrêté préfectoral  du 17 janvier 2014 portant  renouvellement  de la composition de la commission de
médiation de l’Aisne,
 
VU l’arrêté du Ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, du Ministère du travail, de
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social et du Ministère de la ville, de la jeunesse et des
sports en date du 21 mai 2015 portant affectation de monsieur Gabriel Cerclier à la direction départementale de
la cohésion sociale de l’Aisne,
 
SUR proposition de la directrice départementale de la cohésion sociale,
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ARRETE
 
Article 1   :
 
Le paragraphe 1 de l’article 3 de l’arrêté préfectoral 17 janvier 2014 portant renouvellement de la composition
de la commission de médiation de l’Aisne est modifié comme suit :
 
1 – Représentants de l’Etat :
 
Titulaire : madame Jeanne VO HUU LÉ, directrice départementale de la cohésion sociale de l’Aisne (DDCS02),
Suppléante : monsieur Gabriel CERCLIER, responsable du service hébergement à la DDCS 02
 
Titulaire : madame Corinne BIBAUT, directrice départementale adjointe de la cohésion sociale de l’Aisne,
Suppléante : madame  Catherine  LAURENCE,  service  logement  et  prévention des  expulsions  locatives  à  la
DDCS 02.
 
Titulaire : madame Rachel PASCAL, responsable du service logement et prévention des expulsions locatives à
la DDCS 02,
Suppléante : madame Geneviève DEBRAY, service hébergement à la DDCS 02.
 
Article 2 :
 
Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale, sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Aisne.
  

Fait à Laon, le 14 mars 2016

Le Préfet de l'Aisne,
Signé : Raymond LE DEUN

Arrêté n°2016-267 en date du 16 mars 2016 
agréant l’Union Départementale des Associations Familiales de l’Aisne

 au titre d’activités d’ingénierie sociale, financière et technique exercées dans le département de l’Aisne

A R R E T E

Article  1 :  L’organisme  à  gestion  désintéressée,  L’Union  Départementale  des  Associations  Familiales  de
l’Aisne, association de loi 1901, dont le siège social est situé 16, avenue Georges Clémenceau-02000 Laon , est
agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique mentionnées à l’article L365-3 du code de la
construction et de l’habitation.
Cet agrément ne constitue aucunement un engagement de l’Etat à apporter des subventions de fonctionnement
et/ou d’investissement.
 
Article 2 : L’agrément est délivré à compter de la date de publication du présent arrêté pour une durée de 5 ans
renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme
ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété
à ses obligations. 
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.
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Article 3 : Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 
Cette  dernière  peut  à  tout  moment  contrôler  les  conditions  d’exercice  de  l’activité  de  l’organisme.  Toute
modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens, 14 rue
Lemerchier - CS 81114 - 80011 Amiens cedex dans un délai de deux mois suivant sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté.
 
Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.
 

Fait à LAON, le 16 mars 2016

Le Préfet du département de l’Aisne
Signé : Raymond LE DEUN 


